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APRÈS L'ARTICLE 18

À la fin de l’alinéa 7 supprimer les mots : 

« , sauf erreur matérielle manifeste. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement du groupe insoumis prévoit d'appliquer aux multinationales et grandes 
entreprises, la même suspicion que celle que le gouvernement applique aux particuliers en matière 
de suspicion de fraude sociale.


